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DECISION TARIFAIRE N°20733 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

FAM LADAPT AMIENS - 800016966

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 23/10/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05/01/2009 de la structure
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LADAPT
AMIENS (800016966) sise 84 CITE ESNAULT PELTERIE 80000 Amiens et gérée par
l’entité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484);

Considérant la décision tarifaire modificative n°13185 en date du 02 juillet 2025 portant
modification du forfait global de soins pour 2025 de la structure dénommée FAM
LADAPT AMIENS - 800016966

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 220 129,82 € au titre
de 2025, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article
R314-111 du CASF, à 101 677,49 €.

Soit un forfait journalier de soins de 158,93 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à:

• forfait annuel global de soins 2026: 1 239 059,27 € (douzième applicable s’élevant
à 103 254,94 €)

• forfait journalier de soins de reconduction de 161,40 €

1



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT
(930019484) et à l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

2

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR

































DECISION TARIFAIRE N°19590 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
APAJH 80 - 800017659

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME AU FIL DU TEMPS - 800013229

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -
SESSAD APAJH80 PONT-DE-METZ - 800013278

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -
SAAAS-SAFEP APAJH80 PONT-DE-METZ - 800019135

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale en date du 23/10/2025 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2024 prenant effet au
01/01/2024 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°13190 en date du 02 juillet 2025 ;

DECIDE

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée APAJH 80 (800017659), a été fixée à 7 548 743,22 €, dont 0,00 €
de crédits non reconductibles versés en une seule fois.



Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

- personnes handicapées : 7 548 743,22 € (dont 7 548 743,22 € imputable à
l’assurance maladie)

Dotations (en €)
FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800013229
IME AU FIL
DU TEMPS

2 602 910,29 536 631,70 240 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013278
SESSAD
APAJH80

PONT-DE-METZ

0,00 0,00 3 761 411,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800019135
SAAAS-SAFEP

APAJH80
PONT-DE-METZ

0,00 0,00 407 789,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800013229
IME AU FIL
DU TEMPS

445,70 255,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013278
SESSAD
APAJH80

PONT-DE-METZ

0,00 0,00 355,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800019135
SAAAS-SAFEP

APAJH80
PONT-DE-METZ

0,00 0,00 215,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
629 061,93 € (dont 629 061,93 € imputable à l’Assurance Maladie).

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la
dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 194 536,97 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

- personnes handicapées : 7 194 536,97 €
(dont 7 194 536,97 € imputable à l’Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800013229
IME AU FIL
DU TEMPS

1 667 842,38 536 631,70 240 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013278
SESSAD APAJH80
PONT-DE-METZ

0,00 0,00 4 388 741,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800019135
SAAAS-SAFEP

APAJH80 PONT-
DE-METZ

0,00 0,00 361 320,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800013229
IME AU FIL
DU TEMPS

285,59 255,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013278
SESSAD APAJH80
PONT-DE-METZ

0,00 0,00 414,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800019135
SAAAS-SAFEP

APAJH80 PONT-
DE-METZ

0,00 0,00 191,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
599 544,75 € (dont 599 544,75 € imputable à l’Assurance Maladie).

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deuxmois à compter de sa publication
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (APAJH 80 800017659) et aux
structures concernées.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR

















































































DECISION TARIFAIRE N°20738 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

FAM DU COQUELICOT BRAY-SUR-SOMME - 800016818

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 23/10/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/06/2008 de la structure
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM DU
COQUELICOT BRAY-SUR-SOMME (800016818) sise 3 AV GEORGES DUHAMEL
80340 Bray-sur-Somme et gérée par l’entité dénommée AUTISME & FAMILLES
(620027185);

Considérant la décision tarifaire modificative n°13186 en date du 02 juillet 2025 portant
modification du forfait global de soins pour 2025 de la structure dénommée FAM
DU COQUELICOT BRAY-SUR-SOMME - 800016818

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 240 637,93 € au titre
de 2025, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article
R314-111 du CASF, à 103 386,49 €.

Soit un forfait journalier de soins de 104,30 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à:

• forfait annuel global de soins 2026: 1 206 901,93 € (douzième applicable s’élevant
à 100 575,16 €)

• forfait journalier de soins de reconduction de 101,46 €
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AUTISME & FAMILLES
(620027185) et à l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

2

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°20731 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

SAMSAH GEORGES COUTHON AMIENS - 800013369

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 23/10/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/06/2021 de la structure
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH
GEORGES COUTHON AMIENS (800013369) sise 5 R PIERRE ROLLIN 80092 Amiens
et gérée par l’entité dénommée EPSOMS (800016610);

Considérant la décision tarifaire modificative n°13189 en date du 02 juillet 2025 portant
modification du forfait global de soins pour 2025 de la structure dénommée
SAMSAH GEORGES COUTHON AMIENS - 800013369

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 519 409,68 € au titre de
2025, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article
R314-111 du CASF, à 43 284,14 €.

Soit un forfait journalier de soins de 70,24 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à:

• forfait annuel global de soins 2026: 518 089,68 € (douzième applicable s’élevant
à 43 174,14 €)

• forfait journalier de soins de reconduction de 70,06 €
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS (800016610) et à
l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#
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Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR


